
COMMUNE DE PONT-HEBERT

MAIRIE MO2 33 77 10 10, Fax 02 33 77 10 19
Place Général de Gaulle, 50880 Pont-Hébert

Email : Mairie.Pont-Hebert@wanadoo.fr

COMPTE RENDU DES DEL?BERATIONS DU CONSEIL

MUNIC?PAL

SEANCE du 10 AVRIL 2018

L"an deux mille dix-huit le dix avril à vingt heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, s"est
réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Lucien
BOËM, Maire.
? : Lucien BOËM, Michel RICHOMME, Eric GROULT, Evelyne PILON, Alexandra DUPIN, Anne-Marie
CORBEL, David ARTHUR, Maryline LESELLIER, Jérôme JOUIN, Sylvie POULAIN, Michel LAMY, Michèle LAVARDE,
Patrick GHYSELEN, Aline JEHANNE, Denis LIGNEL, Jean-Marie ENEE, Gwennola DENIER D'APRIGNY, Aline
HEBERT, David GERVAISE.
Procurations :

Josiane BILLAULT qui donne pouvoir à Evelyne PILON
Stéphanie LEGOUPIL qui donne pouvoir à David ARTHUR
Bachir OUINAS qui donne pouvoir à Michel RICHOMME
Myriam BARD qui donne pouvoir à Jean-Marie ENEE
Absents :

Alexis JEAN, David LEJAMTEL, Stéphane LEMARECHAL
Secrétaire de séance : Jérôme JOUIN

t Conseillers en exercice : 26 ? : 19 ? : 23 Convocation :04.04.2018 ? : 16.04.2018

APPROBAÏION DU PROCES VERBAI DU CONSEIL MUNIC?PAL DU 3 AVRIL 2018 :

A I"unanimité

OBJET : VOTE DES TAUX D'lMPOSITION 2018

Le Conseil Municipal décide, par 21 voix pour, 2 contre, de fixer comme suit les taux
d'imposition 2018 :

Taxe d'habitation :

LE HOMMET D'ARTHENAY :8.18 % PONT HEBERT :9.20 %

Foncier bâti :

LE HOMMET D'ARTHENAY : 11.13 % PONT-HEBERT : 15.49 %

Foncier non bâti :

LE HOMMET D'ARTHENAY : 30.50 % PONT-HEBERT : 30.50 %

OBJET : FONDS D'AIDE AUX JEUNES EN DIFF?CULTE

Le Maire propose au conseil municipal de délibérer sur la participation de la commune au fonds d'aide
aux jeunes (FAJ) piloté par le Département.

Ce fonds est également financé par la contribution volontaire de partenaires, comme la caisse d'allocations
familiales, la mutualité sociale agricole, les communes et les communautés de communes du département.

11 a pour objectif de favoriser l'insertion sociale et professionnelle des jeunes de 18 à 25 ans en
difficulté, de les responsabiliser et de les aider à acquérir une autonomie sociale.

La base de financement est de O.23 € par habitant.

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,
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Le Conseil Municipal, décide, à 23 voix pour, d'adhérer à ce fonds pour l'année 2018 sur la même base que
I'année 2017 à savoir :

* 0.115 €/habitant x 2321 habitants = ?266.91€

Cette somme sera versée à la Ligue de l'enseignement de Normandie.

OBJET : CONVENTION LUTTE COLLECTIVE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES ET LES CHENILLES URTICANTES

SUR LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE

La fédération Départementale de Défense contre les organismes Nuisibles de la Manche (FDGDON) met en
place une lutte collective, coordonnée et harmonisée sur le Territoire.

La convention court sur toute l'année 2018.

Le montant de la participation de la commune de PONT-HEBERT à l'animation, la coordination et le suivi des
actions s'élève à un montant total de 73.00 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide par 23 voix pour, d'autoriser le maire à signer la convention
de lutte collective contre les frelons asiatiques et les chenilles urticantes sur le département de la Manche avec
Fédération Départementale de Défense contre les organismes nuisibles de la Manche (FDGDON 50).

OBjET : ADHESION A L'ASSOCIAT?ON NATIONALE DES CROIX DE GUERRE & VALEUR MIL?TA?RE

Monsieur le maire expose aux membres du conseil municipal qu'il serait souhaitable d'adhérer à L'association
nationale des croix de guerre et de la valeur militaire.
Cette association regroupe les combattants et les personnes morales qui ont mérité par leur courage de
recevoir une ou plusieurs citations. Les principaux buts de l'association sont le maintien de la camaraderie et de
I"esprit « Croix de Guerre », la défense des nobles traditions nationales dans le respect et I"amour de la Patrie,
l'étude puis l'accompagnement des dossiers d'aide sociale et de chancellerie.

Il demande au conseil municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, par 23 voix pour, d'adhérer pour l'année 2018 à
l'association nationale des croix de guerre et de la valeur militaire pour un montant de 30 €.

OBJET : CONVENTION ASSOC?ATION FLORYSAGE

Monsieur le Maire propose d"adhérer à I"association Florysage qui propose de susciter, entreprendre et
accompagner toutes les actions tendant à promouvoir l'amélioration du cadre de vie par le fleurissement et
l'aménagement paysager auprès des communes de Normandie. Elle réalise un diagnostic et donne des conseils
pour les aménagements paysagers et nous accompagne dans la gestion paysagère dans les cimetières.
Le montant de la cotisation est de 50 € + 0.135 €/habitants soit 50 + (2307 hab. x O.135 €)=361.45 €.

Le conseil municipal décide à l'unanimité d'adhérer à I"association Florysage.

QUESTIONS DIVERSES :

Lucien BOËM

- RANDONNES NOCTURNES

Informe qu'une réunion d'information est prévue le mercredi 11 avril.
M. David GERVAISE s'y rendra

- FAMILLES RURALES

Cette association met en place un nouveau service « Espace des parents >)
Elle sollicite un rdv.

Josiane BILLAULT se charge de se mettre en relation avec Familles Rurales afin de définir une date de RDV.

- INV?TAT?ONS
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- INV?TATIONS

- Mardi 22 mai 2018 : Les cimetières d'aujourd'hui et de demain, quelles évolutions possibles ?
- Dimanche 15 avril 2018 : Plantes comestibles & médicinales

-TRAVAUX DE VOIRIE

Suite à une entrevue avec l'entreprise MASTELLOTTO et le Conseil Départemental pour une remise en mémoire
des travaux à terminés pour la commune de PONT-HEBERT, la planification prévisionnel de reprise serait aux
alentours de la mi-juin.

Anne-Marie CôRBEL

- le PNR des marais du Contentin et du Bessin et la commune du HOMMET-D'ARTHENAY s'accordent
pour mettre en place un inventaire participatif.

Le but de l'inventaire n"est pas de répertorïer toutes les espèces, animales ou végétales, ni tous les milieux
présents sur la commune mais bien plus d'intéresser les gens à la découverte de la nature qui les entoure, et de
partager les outils nécessaires à cette découverte.

Le parc des Marais propose des sorties découvertes autour de thèmes varïés :
Réunion de lancement de l'inventaire participatif le 29/04/2018
Sortie autour du thème des mares le 27/05/2018
Sortie d'identification des papillons et autres insectes le 16/06/2018
Atelier de confection d'un herbier le 04/07/2018
Soirée événement pour découvrir les insectes nocturnes en août 2018
Réunion de synthèse fin septembre

Séance levée à 21h00

Le secrétaire de séance

Jérôme JOUIN

Le Maii
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